
Aperçu de la technologie des 
véhicules automatisés 

VÉHICULES
AUTOMATISÉS

Votre cerveau est la caractéristique de sécurité la plus importante de votre véhicule. 

Les recherches ont démontré maintes fois que l’erreur 
humaine joue un rôle dans plus de 90 % des collisions  
de la route.1 Au cours des deux dernières décennies, 
les fabricants de véhicules ont conçu de nouvelles 
fonctions progressivement plus avancées afin 

d’offrir une aide supplémentaire aux conducteurs et 
de contribuer à la prévention des collisions ou à l’atténuation de leur gravités. Ces 
systèmes d’aide à la conduite sont d’importants précurseurs au développement de 
niveaux d’automatisation supérieurs (c.-à-d. niveaux 3, 4 et 5). Actuellement, les 
attentes voulant que des niveaux d’automatisation supérieurs réduisent radicalement 
les collisions de la route sont très élevées. 

Entre-temps, les véhicules munis de systèmes 
d’aide à la conduite sont appelés à améliorer 
la sécurité routière pour tous les usagers de 
la route. Plus précisément, cette technologie 
pourrait compenser le déclin de certaines 
aptitudes de conduite liées à l’âge. Il s’agit 
là d’une importante application de cette 
technologie, puisque les conducteurs âgés 
(65 ans et plus) sont souvent sur-représentés 
dans les statistiques de collisions.2 En fait, ce 
groupe démographique pourrait être très bien 
placé pour récolter les fruits des véhicules 
munis de systèmes d’aide à la conduite, qui 
pourraient modérer l’amenuisement de leurs 
aptitudes de conduite. Cela dit, pour que tous 
les conducteurs tirent parti de ces avantages, 
une formation efficace, qui met en lumière 
les forces et les limitations de ces véhicules, 
est essentielle. Autrement, les collisions de 

la route risquent de ne pas diminuer, car les 
conducteurs seront susceptibles d’adapter 
leurs comportements à la nouvelle technologie 
de façons qui sont peu sécuritaires et qui 
accroissent les risques.
Cette fiche de renseignements fait état 
de certains des principes courants de la 
technologie des véhicules automatisés (VA) 
afin d’offrir un contexte aux automobilistes. 
Vous trouverez ci-dessous des réponses à 
certaines questions fréquentes entourant cette 
technologie et ses principes de base. 
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Questions et réponses 

Divers niveaux d’automatisation 

Quels sont les niveaux d’automatisations des 
voitures de tourisme? 

Pour le démontrer, la National Highway Traffic Safety 
Administration (NHTSA) et la Society of Automotive 
Engineers (SAE) International a défini plusieurs 
niveaux d’automatisation des véhicules. Pour des 
définitions plus détaillées, consultez la fiche de 
renseignements intitulée Introduction à l’utilisation 
de l’automatisation dans les véhicules :

 > Niveau 0 – Absence d’automatisation : Le 
véhicule n’a aucune fonction automatisée. 

 > Niveau 1 – Assistance à la conduite : Le 
véhicule est muni d’une automatisation limitée 
(ex. : aide à la direction ou à l’accélération/
au freinage, mais pas simultanément) dans 
certaines conditions.

 > Niveau 2 – Automatisation partielle : 
Le véhicule peut automatiser certaines 
combinaisons de fonctions (ex. : soutien à la 
direction et à l’accélération/ au freinage) dans 
certaines conditions.

 > Niveau 3 – Automatisation conditionnelle : 
Le véhicule peut assumer toutes les tâches de 
conduite dans certaines conditions limitées, 
mais le conducteur doit être prêt à reprendre le 
volant à tout moment.

 > Niveau 4 – Automatisation élevée : Le 
véhicule peut réaliser toutes les tâches de 
conduite dans certains types de conditions et 
d’environnement.

 > Niveau 5 – Automatisation complète : Le 
véhicule peut accomplir toutes les tâches de 
conduite sans intervention humaine, et ce, dans 
tous les types de conditions et d’environnement 
de conduite.3

Quel niveau d’automatisation doit-il être atteint 
pour qu’un conducteur ne soit plus de tenu de 
participer aux tâches de conduite?

Tous les niveaux, sauf les niveaux 4 et 5, exigent 
l’intervention des conducteurs. Comparativement aux 
véhicules de niveau 3, dont les conducteurs doivent 
reprendre le contrôle quand le véhicule ne peut pas 
fonctionner de manière fiable, les véhicules de niveau 
4 doivent être en mesure de réagir de façon sécuritaire 
même après l’atteinte de ses limites opérationnelles. 
Hypothétiquement parlant, le système pourrait 
immobiliser le véhicule dans un endroit sûr ou, s’il a 
besoin d’aide, céder le contrôle à un conducteur à 
distance si aucune personne n’est présente dans le 
véhicule ou si le conducteur est incapable de prendre 
le contrôle ou réticent à le faire.4 Les véhicules de 
niveau 5 n’exigent aucune intervention humaine et 
peuvent assumer toutes les tâches de conduite dans 
tous les types de conditions et d’environnements. Cela 
dit, il faudra compter encore plusieurs décennies avant 
que des véhicules personnels de niveau 4 ou 5 soient 
offerts au public. Des véhicules de niveau 3 ont été 
lancés en quantités limitées dans certains marchés 
afin d’être évalués dans des conditions réelles, mais 
leur déploiement en masse ne se concrétisera pas 
avant plusieurs années.

Transport aérien automatisé c. conduite 
automatisée

Pourquoi la technologie utilisée pour automatiser 
les avions ne peut-elle pas être intégrée aux 
véhicules routiers?

D’importants facteurs, tels que la fonctionnalité et la 
capacité des véhicules, l’état des routes, les obstructions 
potentielles et la proximité d’autres véhicules, ont des 
répercussions directes sur les niveaux d’automatisation 
possibles. En fait, certaines données suggèrent que, 
à certains égards, la circulation routière d’un véhicule 

Les véhicules automatisés de 
niveau 5 sont toujours en cours 
d’élaboration et ils ne seront 
pas offerts au public avant des 
décennies. 
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de niveau 5 est dix milliards de fois plus difficile que le 
pilotage d’un avion automatisé en raison des conditions 
variées auxquelles le véhicule pourrait être exposé dans 
un espace routier aussi limité et confiné.5 

Quelles sont certaines des difficultés que les 
conducteurs pourraient éprouver, contrairement 
aux pilotes d’avion?

Parmi les difficultés potentiellement subies par les 
conducteurs et non les pilotes, citons les suivantes :

 > L’espacement entre les véhicules routiers 
est un problème continuel, alors que celui-ci 
représente un souci limité pour les avions.

 > Les piètres conditions de la route causées par la 
météo ou le manque d’entretien peuvent avoir 
des répercussions sur les véhicules pendant 
la durée du trajet. Pour un avion, les fonctions 
automatisées sont rarement utilisées quand le 
temps est peu clément.

 > Les animaux représentent une préoccupation 
importante pour les conducteurs. Bien que 
ceux-ci soient aussi problématiques pour les 
avions, ils se sont dans une moindre mesure.

 > Les piétons et autres usagers de modes de 
transport actifs (ex. : vélos, planches à roulettes, 
patins à roues alignées) partagent la route avec 
les véhicules et doivent bénéficier d’une distance 
de sécurité. Cet enjeu ne concerne pas les avions.

Bon nombre des problèmes éprouvés par les véhicules 
routiers sont entièrement différents de ceux subis par 
d’autres formes de transport, comme les avions. Bien 
qu’il existe certaines similitudes entre les principes 
régissant les modes de transport automatisés, 
cette technologie ne peut pas être utilisée de façon 
interchangeable en raison du contexte dans lequel 
ces problèmes sont résolus pour les véhicules routiers 
par rapport aux avions. La technologie des véhicules 
automatisés devra être conçue pour ces véhicules et 
utilisée exclusivement par ces derniers.

Les normes de formation applicables aux 
pilotes et aux conducteurs constituent-elles un 
facteur pour la possibilité de mettre en œuvre la 
technologie des VA?

Oui. Les normes de formation des pilotes d’avion 
sont plus rigoureuses que celles des conducteurs de 

véhicules routiers. Par exemple, pour devenir un premier 
officier auprès d’une ligne aérienne commerciale aux 
États-Unis, les pilotes doivent suivre au moins 1 500 
heures de formation et renouveler continuellement 
leur certification pour maintenir leur accréditation.6  De 
plus, pour devenir commandant de bord (capitaine), ils 
doivent suivre une formation au pilotage additionnelle 
de 1 000 heures. Même pour les lignes aériennes non-
commerciales, les pilotes doivent suivre une formation 
minimale de 50 heures, y compris au moins 20 heures 
avec un instructeur.7 Cela s’ajoute aux dizaines d’heures 
requises dans un simulateur de vol. Pour ces raisons, 
les différences et perturbations comportementales sont 
moins prononcées chez les pilotes.
Cela contraste nettement avec la formation des 
conducteurs. Par exemple, pour obtenir un permis de 
conduire libre de toutes conditions dans la majorité des 
territoires nord-américains, la formation requise est 
limitée. Les cours de conduite ne sont pas obligatoires 
dans bon nombre d’entre eux, et il existe des variations 
considérables entre le curriculum de ces cours. Bon 
nombre de cours de conduite prévoient moins de 30 
heures de formation dans le véhicule.8 De plus, la 
majorité de ces cours n’exigent l’accumulation d’aucun 
nombre minimum d’heures sur la route pour l’obtention 
d’un permis de conduire. Par conséquent, la formation 
des conducteurs, et les aptitudes qui en découlent, 
est beaucoup plus variée que le comportement des 
pilotes. Cela crée une certaine imprévisibilité qui fait en 
sorte que ce soit plus difficile, pour la technologie des 
VA, d’imiter le comportement des conducteurs et de 
réagir à des situations complexes.
Par conséquent, bien que des fonctions automatisées 
soient utilisées dans une certaine mesure pour le 
transport aérien, les véhicules particuliers automatisés 
(c.-à-d. niveaux 3, 4 et 5) ne sont pas encore 

Bon nombre des problèmes éprouvés par les véhicules 
routiers sont entièrement différents de ceux subis par 
d’autres formes de transport, comme les avions.



offerts en vente au public et demeurent en cours de 
développement.

Limitations technologiques et taux de défaillance 

Y a-t-il d’autres obstacles à la mise en œuvre 
répandue de la technologie des VA, au-delà de la 
nature variable des environnements routiers?

Les véhicules de niveau 3, 4 et 5 sont munis de 
systèmes de conduite automatisée, soit un ensemble 
de mécanismes automatisés qui fonctionnent 
simultanément pour réaliser les tâches de conduite. Les 
véhicules munis de systèmes de conduite automatisée 
sont en mesure de réaliser tous les aspects de la tâche 
de conduite, mais seulement dans certaines conditions 
définies et dans certains environnements routiers et 
en fonction de leur niveau d’automatisation. Ils ne 
peuvent pas fonctionner dans d’autres circonstances. 
Ainsi, les systèmes de conduite automatisée doivent 
respecter  certaines normes et certains règlements. 
Bien qu’aucune technologie ne soit infaillible, compte 
tenu des enjeux élevés au chapitre de la sécurité 
routière des particuliers et du public, des normes de 
sécurité rigoureuses sont constamment développées et 
mises à jour pour éviter que les véhicules automatisés 
causent des dangers systématiques sur les routes ou 
accroissent les risques pour les usagers de la route.
Pour cette raison, les entreprises qui conçoivent 
la technologie des VA sont tenues de signaler les 
incidents au cours desquels les conducteurs ont dû 
reprendre le contrôle du véhicule pour éviter une 
collision , ainsi que les données sur ces collisions. 
Actuellement, la fréquence de ces incidents varie 
selon les fabricants, mais ceux-ci rapportent tous 
des collisionss impliquant des conducteurs humains, 
comme des collisions par l’arrière. Selon une étude de 
la Californie, le véhicule automatisé moyen subit une 
collision par tranche de 42 000 milles parcourus.9 À 

la lumière de ces taux de défaillance, il est improbable 
que les VA soient offerts en vente de sitôt.

Quel est le taux de défaillance acceptable de la 
technologie des VA pour les véhicules routiers?

Bien qu’aucune norme fédérale n’ait été établie aux 
États-Unis pour le taux de défaillance de la technologie 
des VA, dans de nombreux territoires, des pourparlers 
sont en cours sur l’adoption de telles normes 
déterminées selon la méthode six sigmas, soit trois 
défaillances par tranche d’un million d’utilisations.10

Autrement dit, ces véhicules doivent être en 
mesure d’opérer des manœuvres avancées, de 
réagir au mauvais temps, d’ajuster leurs réactions 
aux conditions de la route, d’éviter sécuritairement 
les dangers et de prendre des décisions éthiques 
entourant les risques potentiels.11 Essentiellement, 
cette technologie doit être en mesure de réaliser toutes 
les tâches accomplies par les conducteurs. Ce niveau 
d’automatisation n’a pas encore été atteint.

Les véhicules automatisés au Canada

Les véhicules automatisés sont-ils offerts en 
vente au Canada?

Non. Actuellement, les véhicules offrant une 
automatisation conditionnelle ou supérieure (niveau 
3 ou plus) ne sont pas offerts en vente au Canada. 
Quand les consommateurs pourront se les procurer, 
ils devront tout de même rester attentifs à la tâche 
de conduite, comme la direction, l’accélération et 
le freinage, et devront être prêts en tout temps à 
intervenir rapidement.12 Même si ces véhicules 
surveilleront les conditions de la route et avertiront les 
conducteurs le moment venu de reprendre le contrôle 
de leur véhicule, ils continuent de dépendre de la 
participation des conducteurs.

Quelles sont certaines des limitations des 
véhicules automatisés?

Les véhicules offrant une automatisation conditionnelle 
ne sont pas en mesure de circuler de façon autonome 
dans des conditions ou environnements plus 
difficiles ou exigeants,13 comme le mauvais temps, un 
environnement complexe ou des situations mettant en 
cause des usagers de la route vulnérables. Bien que 
certaines technologies puissent apporter une aide aux 

Un véhicule offrant une automatisation de 
niveau 3 pourrait être en mesure, initialement, 
de contourner un danger, mais elle pourrait être 
incapable de réagir aux risques secondaires qui 
risquent de se présenter.



conducteurs dans certaines situations difficiles, ceux-ci 
doivent assumer le contrôle de leur véhicule dans des 
conditions extrêmes. C’est pourquoi les conducteurs 
doivent demeurer attentifs et éviter la fatigue, les 
distractions et la conduite avec des facultés affaiblies.
De plus, cette technologie est imparfaite et limitée par 
la portée de sa conception. Bien qu’elle puisse être 
en mesure, initialement, de contourner un danger, 
elle pourrait être incapable de réagir à des risques 
secondaires.14 Autrement dit, dans des situations 
où le véhicule a évité une collision, ses fonctions 
automatisées pourraient créer des conditions de la route 
dangereuses auxquelles le conducteur devra remédier 
en assumant le contrôle du véhicule. Par exemple, si le 
système du véhicule a opéré un changement de voie 
pour éviter un animal qui est apparu soudainement 
devant lui, le conducteur devra reprendre le contrôle 
de sa voiture si le véhicule qui le précède s’est arrêté 
soudainement en réponse à la même situation.

Quels types de recherches sont en cours au 
Canada?

En 2016, l’Ontario a lancé un projet pilote pour mettre 
les véhicules automatisés à l’essai. Ce programme est 
ouvert aux fabricants, aux sociétés technologiques et 
aux établissements de recherche. Il fait état d’un code 
de la route strict,15 et de modalités rigoureuses pour 
les essais. Dans tous les cas, la municipalité où les 
essais sont effectués doit être avisée. Le programme 
pilote s’adresse aux véhicules offrant un niveau 
d’automatisation 3 ou supérieur.16 Ottawa, capitale 
du Canada, est l’une des premières grandes villes à 
effectuer des essais, qui ont lieu dans l’ouest de la ville, 
à Kanata.17 Edmonton et Calgary ont aussi commencé 
à mettre à l’essai des navettes sans conducteur à 
l’automne de 2018.18 De plus, les politiciens fédéraux et 
certains décisionnaires clés expriment continuellement 
leur soutien pour la progression de la technologie des 
VA.19 Transports Canada fait appel à un Centre d’essais 
pour véhicules, situés à Blainville, au Québec, pour 
évaluer l’efficacité des technologies d’aide à la conduite 
actuellement offertes sur le marché.20 

Limitations fonctionnelles des véhicules 
automatisés 

Puis-je me fier sur les véhicules automatisés pour 
réagir au mauvais temps?

Non. Actuellement, les véhicules offrant une 
automatisation conditionnelle ne peuvent pas réagir de 
façon fiable à la pluie ou à la neige, car ces conditions 
pourraient nuire au fonctionnement des capteurs 
ou obstruer le balisage des routes. Pour ces raisons, 
ces véhicules exigent toujours que des conducteurs 
compétents en prennent le contrôle.

Cette technologie m’alertera-t-elle de dangers 
potentiels?

Possiblement. Même si les véhicules offrant une 
automatisation conditionnelle seront munis de 
systèmes d’alerte visant à prévenir les conducteurs de 
dangers potentiels en fonction des données recueillies 
par les capteurs et de la vitesse de déplacement, 
l’environnement regorge d’événements imprévus. C’est 
pourquoi les conducteurs doivent demeurer alertes 
et réagir en conséquence pour éviter un danger si le 
véhicule n’est pas en mesure de le faire.

Puis-je réaliser d’autres activités en conduisant?

Non. Les véhicules offrant une automatisation 
conditionnelle exigent un conducteur attentif 
et vigilant. Dans certaines études, certains des 
répondants ont indiqué qu’ils modifieraient ou 
adapteraient négativement leur comportement au 
volant d’un véhicule automatisé. Cela aurait pour effet 
d’amoindrir les avantages offerts par ces véhicules en 
matière de sécurité.

Les véhicules offrant une 
automatisation conditionnelle 
ne sont pas munis des outils 
nécessaires pour prendre des 
décisions éthiques négocier des 
conditions complexes qui exigent le 
bon jugement des   conducteurs.



Ces véhicules peuvent-ils négocier des situations 
complexes qui exigent un jugement éthique?

Non. Les véhicules offrant une automatisation 
conditionnelle ne sont pas munis des outils 
nécessaires pour prendre des décisions éthiques et 
négocier des conditions complexes qui exigent le bon 
jugement des  conducteurs, comme rejoindre une 
route plus achalandée ou interpréter les gestes d’un 
autre conducteur, qui lui indiquent d’avancer quand le 
droit de passage n’est pas clair. 

Quels sont certains des défis logistiques liés à 
l’intégration de cette technologie aux véhicules?

Pour veiller à leur fonctionnement sécuritaire, les 
véhicules sont réglementés en fonction de leur taille, 
de leur poids et de leurs émissions. Ceux qui ne 
respectent pas ces normes représentent un risque 
potentiel sur la route. La technologie des VA peut avoir 
des répercussions considérables sur la conception 
du véhicule, et l’un des principaux défis pour les 
ingénieurs consiste à intégrer cette technologie des 
VA aux véhicules sans porter atteinte à la sécurité 
routière ou à d’autres normes de sécurité.

Ces véhicules pourront-ils contourner des 
obstacles, tels que des zones de construction ?

Non. Actuellement, les véhicules offrant une 
automatisation conditionnelle ne peuvent pas 
sécuritairement contourner ces obstacles imprévus 
et exigent l’intervention du conducteur. Cela met en 
lumière certaines des limitations de la technologie 
et explique pourquoi des niveaux d’automatisation 
supérieurs sont difficiles à atteindre. Cela dit, des 
améliorations pourraient continuer d’être apportées à 
ce chapitre au fil des progrès technologiques.

Ces véhicules sont-ils vulnérables au piratage?

Probablement. Tous les véhicules pourraient y 
être vulnérables, indépendamment de leur niveau 
d’automatisation. Les véhicules automatisés qui offrent 
un certain degré de connectivité en étant rattachés 

à un réseau de données le seront sans aucun doute. 
Bien qu’il existe des mécanismes de cybersécurité 
robustes à l’intention de ces véhicules, ceux-ci 
sont néanmoins exposés à l’interférence délibérée 
d’intervenants externes.

Comment ces véhicules interagiront-ils avec les 
véhicules conventionnels?

Les recherches initiales démontrent que les résultats 
à ce chapitre dépendront des types de routes, du 
comportement des conducteurs et de l’état de la 
technologie. Si les conducteurs n’utilisent pas cette 
technologie à bon escient et qu’ils s’y fient plutôt 
pour réaliser des tâches de conduite avancées, les 
répercussions sur la sécurité routière ne seront pas 
positives. Toutefois, si les conducteurs reçoivent une 
formation judicieuse à l’égard de leur utilisation, ces 
technologies ont le potentiel d’améliorer la sécurité 
routière. De même, quand ces véhicules interagiront avec 
des véhicules conventionnels, on s’attend initialement 
à des risques accrus, puisque les conducteurs ne 
connaîtront pas encore bien la technologie.21 Ces risques 
sont appelés à diminuer avec le temps.

Ces véhicules peuvent-ils être utilisés n’importe 
où?

Non. Les véhicules offrant une automatisation 
conditionnelle peuvent seulement circuler dans des 
endroits qui ont été très bien définis, et ce, afin de 
veiller à ce qu’ils puissent fonctionner correctement 
en fonction des conditions (route de gravier ou pavée, 
régions assorties de conditions météorologiques 
spécifiques) et des règlements d’une route donnée 
(panneaux d’arrêt, limites de vitesse, intersections 
inhabituelles). Dans ces cas, les conducteurs seront 
appelés à contourner directement ces obstacles.

Quelles seront les répercussions sur le prix 
d’achat?

Initialement, on croit que le prix d’achat des véhicules 
de niveau 3 sera plus élevé. Toutefois, si cette 
technologie est adoptée à grande échelle et utilisée de 
façon sécuritaire, certains gains financiers pourraient 
être réalisés au moyen de coûts d’assurance réduits. 
Bien entendu, cela dépendra des résultats véritables 
au chapitre de la diminution des collisions du fait de 
l’utilisation judicieuse de cette technologie.

Les véhicules offrant une automatisation 
conditionnelle peuvent réaliser certaines fonctions 
automatisées dans certains types de conditions et 
d’environnements. Les conducteurs doivent demeurer 
fermement attentifs à la tâche de conduite.



Conclusion
Bien que la technologie des véhicules automatisés 
puisse potentiellement accroître la sécurité des 
conducteurs, ceux-ci doivent comprendre leurs 
limitations. Par exemple, bien que les véhicules offrant 
une automatisation conditionnelle puissent réaliser 
certaines fonctions automatisées dans certaines 
conditions, les conducteurs doivent demeurer 
fermement attentifs à la tâche de conduite. Autrement, 
leur sécurité et celle des personnes qui les entourent 
pourraient être considérablement compromise. Des 
aptitudes de conduite de base demeurent nécessaires 
pour atteindre la sécurité routière. Étant donné que 
les conducteurs plus âgés sont déjà bien établis à 
ce chapitre, ils pourraient utiliser cette technologie 
efficacement pour favoriser leur mobilité, tout en 
maintenant un certain niveau de sécurité et contribuant 
aussi à l’établissement de normes pour tous les 
conducteurs.22 Cela dit, la clé de la concrétisation de 
ces avantages, pour les conducteurs âgés en particulier, 
mais pour tous les conducteurs en général, consiste à 
obtenir une formation judicieuse à l’égard des capacités 
et des limitations de leur véhicule et de ses technologies. 
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Vous désirez en savoir plus?
Visitez brainonboard.ca/fr pour vous familiariser 
davantage avec les véhicules automatisés. 
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Votre cerveau est la caractéristique de sécurité la plus importante de votre véhicule.  
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